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Décision sur le mandat du Comité des engagements spécifiques

Révision

Le projet ci-après a été de nouveau révisé en fonction des consultations informelles menées
par le Président du Conseil.

_______________

Le Conseil du commerce des services,

Agissant conformément à l'article XXIV de l'Accord général sur le commerce des services
en vue de favoriser la réalisation des objectifs dudit accord,

Eu égard à la Décision sur les arrangements institutionnels relatifs à l'Accord général sur le
commerce des services adoptée le 1er mars 1995,

Eu égard à la Décision d'instituer le Comité des engagements spécifiques qu'il a prise à sa
réunion du 4 octobre 1995,

Décide ce qui suit:

1. Le Comité des engagements spécifiques exercera les attributions ci-après à l'égard de tous les
secteurs de services autres que ceux pour lesquels des organes sectoriels permanents ont été institués:

a) Superviser la mise en oeuvre des engagements spécifiques intéressant tous les modes
de fourniture, y compris les engagements spécifiques relatifs au mouvement des
personnes physiques, qui figurent dans les listes des Membres.

b) Examiner, à la demande des Membres, les listes d'engagements spécifiques et les listes
d'exemptions des obligations énoncées à l'article II de l'AGCS, en particulier à l'effet
d'améliorer à l'avenir leur exactitude technique et leur cohérence.

c) Superviser l'application des procédures de modification des listes conformément à
l'article XXI de l'AGCS.

2. Rien dans le paragraphe 1 n'empêchera le Comité d'aborder une question de caractère horizontal.

3. Le Comité fera rapport au Conseil du commerce des services et formulera des propositions
ou des recommandations selon qu'il sera nécessaire.




